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COMMISSION SPÉCIALE CHARGÉE D’EXAMINER  

LE PROJET DE LOI « ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ » 

Mardi 31
 
mai 2016 

La séance est ouverte à seize heures quarante-cinq. 

(Présidence de Mme Annick Lepetit, présidente) 

———— 

La Commission spéciale procède à l’audition de M. Jacques Toubon, Défenseur des 

droits. 

Mme la présidente Annick Lepetit. Nous recevons M. Jacques Toubon, Défenseur 

des droits, dont la mission générale est de garantir l’accès au droit. Concrètement, cela 

signifie que chaque citoyen rencontrant des difficultés dans l’un de ses quatre domaines de 

compétence – relations avec les services publics, lutte contre les discriminations, défense des 

droits de l’enfant et relations avec les professionnels de la sécurité – peut trouver auprès des 

services du Défenseur le soutien nécessaire pour faire valoir ses droits. « Faire la guerre à 

l’injustice, ressentie ou subie, qui naît de l’inégalité et ne peut être vaincue que par une réelle 

égalité des droits », telle était l’ambition que vous avez déclarée devant la commission des 

Lois au moment de prendre vos fonctions, monsieur le Défenseur des droits. Votre audition 

par la Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi égalité et citoyenneté est donc 

particulièrement appropriée. 

Ce texte visant à traduire et mettre en œuvre au niveau législatif les nombreuses 

mesures concrètes définies par le comité interministériel à l’égalité et à la citoyenneté (CIEC) 

est structuré en trois titres. Notre commission a donc désigné, en plus du rapporteur général, 

M. Razzy Hammadi, trois rapporteurs thématiques : Mme Valérie Corre pour le titre I
ER

 

« Citoyenneté et émancipation des jeunes », M. Philippe Bies pour le titre II « Mixité sociale 

et égalité des chances dans l’habitat », Mme Marie-Anne Chapdelaine pour le titre III 

« Égalité réelle et lutte contre les discriminations ». 

Nombre des mesures contenues dans ce projet auront, nous le pensons, des 

conséquences positives pour vous aider à mener à bien vos missions, monsieur le Défenseur 

des droits. C’est donc très logiquement que plusieurs dispositions, notamment celles relatives 

à la mixité sociale ou au renforcement des sanctions pour propos ou attitudes racistes ou 

discriminatoires, sans oublier celles relatives à la maîtrise de la langue française, ont fait 

l’objet d’un projet d’avis de votre part. Nous avons hâte d’entendre votre analyse et les 

observations que vous avez à formuler. 

M. Jacques Toubon, Défenseur des droits. Le projet de loi relatif à l’égalité et à la 

citoyenneté contient effectivement un grand nombre de dispositions de nature à soutenir 

l’action du Défenseur des droits en faveur de la défense de l’égalité, dans des domaines de la 

vie quotidienne tels que le travail ou le logement. Le Défenseur des droits a longtemps 

regretté que la lutte contre les discriminations et le combat pour l’égalité ne soient pas 

suffisamment à l’ordre du jour des pouvoirs publics : chacun conviendra que ce texte arrive 

tardivement – en l’occurrence, à la suite des tragédies que notre pays a connues en 2015. Pour 

autant, il a le mérite d’exister et, si le Parlement réussit à en achever la discussion avant 

l’automne pour une promulgation à la fin de l’année, il entrera en vigueur dès 2017 : nous 

pourrons alors considérer avoir fait un pas très important. 
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Le Défenseur des droits ne s’exprime pas en fonction de quelque idéologie ni même 

conviction personnelle que ce soit ; il est indépendant et impartial. C’est donc uniquement à 

partir de mon action quotidienne, afin de protéger les droits et de promouvoir l’égalité, que je 

m’exprime ici. Je vais formuler des observations sur le texte, mais aussi m’efforcer de 

l’enrichir en émettant quelques suggestions : je vois ce projet de loi comme un porte-avions 

servant de support à une multitude d’aéronefs ayant tous vocation à faire avancer 

concrètement l’égalité. 

Au titre I
er

, relatif à la citoyenneté et à l’émancipation des jeunes, l’article 15 prévoit 

la possibilité pour les mineurs de seize ans révolus, avec l’accord écrit préalable de leurs 

représentants légaux, d’être nommés directeurs ou codirecteurs de la publication de tout 

journal ou écrit périodique. J’approuve pleinement cette disposition, qui reprend une 

recommandation du Défenseur des droits soutenue dans un rapport du 27 février 2015 au 

Comité des droits de l’enfant des Nations unies, sur la mise en œuvre par la France de la 

Convention internationale des droits de l’enfant. 

Certes, même si leur directeur de publication est mineur, de telles publications 

restent soumises aux dispositions de la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881, ainsi 

qu’au régime spécifique à la fonction de directeur de publication. La responsabilité des 

lycéens peut d’ores et déjà se trouver engagée, en leur qualité de complices, sur le fondement 

de l’article 43 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. J’estime donc qu’il s’agit 

d’une bonne mesure, étant précisé qu’elle devra être assortie d’un important dispositif 

d’éducation et d’information apportant aux jeunes concernés non seulement les connaissances 

propres à cet outil spécifique de communication qu’est la presse, mais aussi les notions 

juridiques de base qui s’appliquent à ce domaine – en particulier dans le domaine de la 

responsabilité. À ce sujet, nous sommes justement en train de mettre au point un programme 

d’éducation au droit que nous souhaitons développer à la rentrée prochaine. 

Au titre II, relatif à la mixité sociale et à l’égalité des chances dans l’habitat, les 

articles 20 et 21 portent sur le rétablissement des équilibres sociaux. La recherche d’un 

équilibre entre le droit au logement et la mixité sociale constitue l’essence du volet 

« logement » du projet de loi. Dès 2009, la Haute Autorité de lutte contre les discriminations 

et pour l’égalité (HALDE) avait déjà proposé au Gouvernement un concept rénové de mixité 

sociale, en indiquant de quelle manière il pouvait s’appliquer. Il s’agit ici, non seulement de 

mettre fin à des pratiques qui conduisent à refuser l’accès au logement des demandeurs 

pourtant prioritaires au titre du droit au logement opposable (DALO), mais également de 

promouvoir la mixité sociale en favorisant l’accès des demandeurs les plus modestes aux 

logements situés hors des quartiers en difficulté – vers lesquels ils sont aujourd’hui 

principalement orientés –, et de cette manière rétablir l’égalité des chances pour ces derniers 

et lutter contre les risques de ségrégation territoriale. 

Cette disposition devrait contribuer à garantir le droit au logement des plus modestes, 

dans le respect de l’égalité et de la non-discrimination. Le choix a été fait de substituer à une 

politique de mixité visant à implanter des classes moyennes dans les quartiers les plus 

défavorisés, dont l’échec est aujourd’hui patent, une autre politique consistant à encourager 

l’installation des demandeurs les plus modestes ailleurs que dans les 1 500 quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (QPV). J’approuve cette inversion de méthodes, d’autant 

qu’il avait été question en 2014 et 2015 d’évincer les plus modestes des QPV au motif allégué 

de ne pas accroître leur pauvreté : ce qu’il est convenu de désigner par l’expression 

« discrimination positive » a, à mon sens, toutes les chances de donner de bons résultats. Par 
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ailleurs, je suis favorable à l’interdiction d’un refus d’attribution au seul motif de l’absence de 

lien avec la commune d’implantation du logement. 

L’échelle communale me paraît inadéquate pour atteindre la mixité sociale attendue, 

l’attribution de logements donnant lieu à une « préférence communale » quasi systématique, 

ainsi qu’à des pratiques d’évitement voire de refus de demandeurs DALO pour ne pas 

aggraver la pauvreté dans les quartiers difficiles, comme le montrait l’étude publiée en mars 

dernier par le Défenseur des droits, le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) 

et le Plan Urbanisme Construction Architecture (PUCA) – un service spécialisé rattaché au 

ministère du logement –, qui concluait à une aggravation de la concentration de la pauvreté 

dans les quartiers difficiles du fait du mode actuel d’attribution des logements. 

J’appelle toutefois à la vigilance sur la complexité du dispositif proposé, dont la mise 

en œuvre risque de nuire à l’objectif affiché de mixité, et je préconise la délivrance d’une 

large information et d’une communication claire et lisible sur le nouveau cadre législatif à 

l’endroit des demandeurs : dans un système démocratique, que chacun sache à quoi il peut 

prétendre constitue une condition essentielle de l’accès au droit – il ne faut en aucun cas avoir 

le « droit honteux » au motif, par exemple, de la pénurie de logements. Par ailleurs, les 

intercommunalités devront nécessairement adhérer à ce dispositif et mettre en œuvre dans les 

meilleurs délais les nouvelles compétences qui leur reviennent. 

Pour ce qui est de la procédure d’attribution, prévue aux articles 22 à 25 du projet de 

loi, je suis favorable à la clarification des critères de priorité d’attribution, redéfinis et 

harmonisés pour les différents dispositifs ou filières par lesquels le demandeur peut être 

reconnu prioritaire, qu’il s’agisse du recours DALO, des accords collectifs ou des critères 

généraux de priorité de l’article L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation. 

Je soutiens l’implication explicite de tous les acteurs du logement social, bailleurs et 

réservataires, notamment les collectivités territoriales et Action Logement, dans la mise en 

œuvre du droit au logement des demandeurs prioritaires dans le respect des critères de priorité 

redéfinis, par des objectifs quantifiés à atteindre – en l’occurrence 25 %. 

Je suis également favorable à la suppression immédiate des délégations aux 

communes de la gestion des logements réservés à l’État pour le logement des personnes 

défavorisées dans le cadre du contingent préfectoral, ainsi qu’à la logique de transparence 

engagée dans la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 

rénové, qui se prolonge dans le présent projet de loi. Toutes ces mesures qui visent à une 

meilleure transparence des attributions et à impliquer tous les acteurs du logement dans la 

mise en œuvre du droit au logement répondent en effet à des recommandations formulées par 

le Défenseur des droits dans sa décision 2015-291 du 16 décembre 2015 sur l’accès au 

logement social. 

Afin que les droits fondamentaux des demandeurs soient mieux garantis par la 

procédure d’attribution par les intercommunalités, je propose la création d’une obligation 

d’évaluation annuelle de ces dispositifs, afin de garantir leur adéquation avec les droits 

fondamentaux des demandeurs dans le temps. Par ailleurs, conformément à la 

recommandation du Défenseur des droits émise dans la décision n° 2013-206 du 20 juin 2013 

sur le projet de cotation de la Ville de Paris, je propose la création d’une obligation de 

vérification du respect des droits précités par les systèmes de qualification de l’offre, à 

élaborer par les intercommunalités, en veillant notamment à ce qu’ils ne conduisent pas à 

conditionner l’accès des demandeurs aux caractéristiques des occupants en place, afin de ne 
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pas reproduire les pratiques d’exclusion, ce qui irait à l’encontre de l’objectif de mixité et de 

mobilité recherché. 

Les articles 26, 27 et 28 du projet de loi ont pour objet de favoriser une occupation 

plus juste du parc social, avec un nouveau dispositif de modulation des loyers destiné à 

favoriser l’accès des plus modestes aux secteurs hors QPV, qui nous paraît pertinent. Par 

ailleurs, l’introduction de règles autorisant la fixation du loyer indépendamment du 

financement d’origine peut contribuer à la mise en œuvre de nouvelles modalités de calcul des 

loyers, définies en fonction de l’objectif de mixité sociale au sens du projet de loi et non du 

seul bâti. Je relève aussi avec satisfaction la reprise de mes recommandations relatives à la 

perte du droit au maintien dans les lieux, portées dans le cadre de la décision-cadre 

n° 2015-291 du 14 décembre 2015. Les effets attendus sur la mobilité, que permet de mesurer 

l’étude d’impact sur le nombre de locataires concernés, invitent à recommander la stricte 

application de la suppression des dérogations et exemptions, de même que la sanction des 

locataires qui ne répondent pas à l’enquête sur le supplément de loyer pendant deux années 

consécutives. 

Je recommande également que soit reformulée la définition de la notion de 

sous-occupation figurant dans le code de la construction et de l’habitation, comme visant les 

logements HLM dont le nombre de pièces habitables, non compris la cuisine, est supérieur de 

plus d’une unité au nombre de personnes qui y ont leur résidence principale. En pratique, cela 

correspondrait à un F4 occupé par deux personnes ou un F3 par une personne. Toutes ces 

mesures doivent redonner de la mobilité au parc locatif. 

Sur l’application du dispositif SRU figurant aux articles 29 à 32, que j’approuve, je 

considère que le recentrage sur les communes où la demande de logements sociaux est avérée 

démontre l’intérêt de disposer d’outils statistiques permettant d’objectiver la demande, afin 

d’en faire une aide à la programmation de l’offre. Au-delà de l’usage quantitatif qu’on 

pourrait en faire, ces statistiques pourraient aussi permettre à l’avenir de définir des objectifs 

qualitatifs, notamment en termes de typologie par financements – PLAI, PLUS, PLS –, en 

s’appuyant sur les données relatives aux revenus des demandeurs. 

L’inclusion des terrains familiaux aménagés au profit de gens du voyage en demande 

d’ancrage territorial dans le décompte des logements sociaux au titre de l’article 55 de la loi 

SRU m’apparaît pertinente, au vu de la situation sociale de ces ménages qui répondent en 

majorité aux critères de demandeurs prioritaires. 

Enfin, l’instauration de sanctions en cas de non-respect des objectifs qualitatifs 

constitue une avancée importante pour garantir le droit au logement des plus modestes, tout en 

poursuivant l’objectif de mixité sociale. 

Au regard des enjeux que représente la maîtrise de la langue française, le Défenseur 

des droits estime qu’au-delà des mesures prévues à l’article 35 pour lutter contre l’illettrisme, 

le législateur devrait saisir l’occasion de ce texte pour instaurer un véritable « droit 

fondamental à la langue française » qui ne soit pas perçu comme purement symbolique, 

culturel, intellectuel, mais avant tout comme la capacité de nous comprendre en parlant tous la 

même langue – en l’occurrence, le français. Ce droit à la langue, qui pourrait être fondé sur 

les décisions prises au cours des années par le Conseil constitutionnel, aurait ensuite vocation 

à être décliné dans un objectif de cohésion sociale. 
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Le titre III, consacré à l’égalité réelle, comporte des dispositions majeures qui 

fournissent des outils essentiels à la lutte contre les inégalités. L’article 36 modifie la voie 

d’accès à la fonction publique, dite du « troisième concours », en ouvrant plus largement les 

portes de l’administration afin de permettre la diversification des profils socio-économiques. 

Si je me félicite de ce dispositif qui contribuera à ouvrir la fonction publique à une plus 

grande diversité de profils et de compétences, j’estime que le législateur devrait s’interroger 

davantage sur ce que l’on appelle les « emplois fermés », c’est-à-dire les emplois qui, d’une 

manière ou d’une autre, finissent par ne pas être attribués à tous : ils sont réservés à certains 

sur le seul fondement de la nationalité qui, je le rappelle, est aux yeux de la loi un critère de 

discrimination.  

Ainsi, la loi du 16 juillet 1949 interdit-elle que la fonction de dirigeant ou gérant 

d’une entreprise ayant pour objet la publication ou l’édition d’un périodique destiné à la 

jeunesse soit assumée par une personne étrangère, alors même que d’autres textes permettent 

à une personne de n’importe quelle nationalité de diriger un journal : il y a là une 

contradiction à laquelle il convient de remédier. 

De même, le Défenseur des droits a été saisi de la situation de 800 employés de 

la SNCF de nationalité ou d’origine marocaine. Ces derniers ont été recrutés au début des 

années 1970 sous un statut dit « PS25 », beaucoup moins avantageux que celui des cheminots, 

dans lequel ils ont été maintenus durant quarante ans. Dans plusieurs jugements de 

septembre 2015, le conseil des prud’hommes de Paris a condamné la SNCF pour 

discrimination. Je présenterai prochainement des observations en appel. 

Les différences de traitement entre Français et étrangers, d’une part, et entre 

Européens et non-Européens, d’autre part, par le maintien d’une condition de nationalité pour 

l’accès à certains emplois, ne reposent plus sur aucun fondement légitime. Conformément aux 

propositions de mon rapport du 9 mai 2016 consacré à la question des droits fondamentaux 

des étrangers en France, je recommande le recensement de l’ensemble des emplois demeurant 

fermés aux étrangers dans le secteur privé en France – les dernières données exhaustives en la 

matière datent de 1999 – ainsi que la suppression des conditions de nationalité pour l’accès 

aux trois fonctions publiques, aux emplois des entreprises et établissements publics ainsi 

qu’aux emplois du secteur privé, à l’exception de ceux relevant de la souveraineté nationale et 

de l’exercice de prérogatives de puissance publique, conformément à la jurisprudence du 

Conseil constitutionnel. 

Je salue le durcissement opéré par l’article 37 du texte, en particulier l’exclusion de 

l’excuse de provocation en matière d’injures racistes ou discriminatoires. Nous sommes 

favorables à la possibilité de requalifier les faits. De nombreux professionnels du droit, des 

avocats en particulier, y sont hostiles, mais cette possibilité nous paraît donner du poids à la 

lutte contre le racisme. De même, l’article 38 généralise opportunément les circonstances 

aggravantes de racisme et d’homophobie, actuellement prévues pour certaines infractions 

limitativement énumérées, à l’ensemble des crimes et des délits. 

Je voudrais ici soulever un point délicat, à savoir l’affaiblissement de la répression 

qui pourrait résulter de la suppression dans la loi du mot « race ». Le projet de texte propose 

de réécrire l’article 132-76 du code pénal en remplaçant la notion d’infraction commise « à 

raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 

race » par celle d’infraction commise « pour des raisons racistes », suivi de « ou à raison de 

leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou 

une religion déterminée ». Je reconnais l’intérêt symbolique et politique de cette démarche, 



—  7  — 

mais je renvoie à l’avis que mon prédécesseur Dominique Baudis avait donné en 2013 sur la 

proposition de loi tendant à la suppression du mot « race » de notre législation. En particulier, 

il appelait l’attention des pouvoirs publics sur le risque de fragilisation des mécanismes 

juridiques de protection des victimes d’actes de racisme qui découlent des conventions 

internationales et européennes faisant référence à ces termes : la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme, la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale de l’ONU de 1965, la Déclaration sur la race et les préjugés 

raciaux de l’Unesco de 1978, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne de 

2000 et les autres textes communautaires. 

Le traité de fonctionnement de l’Union européenne emploie le mot « race » à deux 

reprises. Là encore, l’interprétation du mot a été précisée. Ainsi, dans la directive 2000/43/CE 

du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement 

entre les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique – la directive fondatrice en 

la matière –, il est précisé, au sixième considérant, que « l’Union européenne rejette toutes 

théories tendant à déterminer l’existence de races humaines distinctes. L’emploi du mot 

“race” dans la présente directive n’implique nullement l’acceptation de telles théories ». 

En adoptant une recommandation de politique générale en 2002, la Commission 

européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI) – instance du Conseil de l’Europe 

chargée de combattre le racisme et toutes les formes de discrimination – n’a pas manqué 

d’affirmer : « tous les êtres humains appartenant à la même espèce, l’ECRI rejette les théories 

fondées sur l’existence de “races” différentes. Cependant, afin d’éviter de laisser sans 

protection juridique les personnes qui sont généralement et erronément perçues comme 

appartenant à une “autre race”, l’ECRI utilise ce terme dans la présente recommandation ». 

On ne peut donc manquer de s’interroger sur les effets juridiques d’une démarche 

consistant à supprimer les termes « race » et « racial » tout en conservant le substantif 

« racisme », sans qu’il soit d’ailleurs précisé ce qu’il adviendra de l’adjectif « raciste » qui 

qualifie certains actes que l’on veut réprimer. Je souligne également la nécessité de ne pas 

fragiliser les procédures contentieuses en cours, les incriminations à caractère pénal étant 

d’interprétation stricte. Je m’interroge donc sur les effets de la démarche : des effets de droit 

peuvent-ils être rattachés à la notion de racisme dès lors que celle de race est abolie ? Par 

ailleurs, quelles vont être les conséquences probatoires d’une telle substitution imposant au 

juge d’interroger le mobile raciste du criminel ou du délinquant ? Concrètement, cela risque 

de réduire l’efficacité de la répression car, aujourd’hui, on sanctionne un comportement sans 

rechercher l’intention ou le mobile de son auteur. Je me permets d’insister sur l’importance de 

cette question, à mes yeux essentielle. 

Enfin, je recommande que le sexisme soit considéré comme circonstance aggravante, 

comme le prévoit l’article 38 du projet de loi, et que le mot « sexe » soit intégré à la liste 

figurant à l’article 132-77 du code pénal, car le sexe et l’identité sexuelle sont deux notions 

bien distinctes. Le deuxième alinéa de cet article serait donc ainsi rédigé : « La circonstance 

aggravante définie au premier alinéa est constituée lorsque l’infraction est précédée, 

accompagnée ou suivie de propos, écrits, utilisation d’images ou d’objets ou actes de toute 

nature portant atteinte à l’honneur ou à la considération de la victime ou d’un groupe de 

personnes dont fait partie la victime à raison de leur sexe, de leur orientation ou identité 

sexuelle vraie ou supposée. » 

J’en viens au sujet le plus important du titre III, à savoir l’article 41. Il a pour objet 

l’alignement des motifs discriminatoires prévus aux articles 1
er

 et 2 de la loi n° 2008-496 du 
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27 mai 2008, portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans le 

domaine de la lutte contre les discriminations, afin de rendre plus efficace la protection prévue 

en matière civile sans que les victimes aient à s’adresser au juge pénal. 

Un recul de dix années sur la mise en œuvre du régime juridique de lutte contre les 

discriminations conduit à penser que la voie pénale est la plus difficile, car elle est rarement 

permise par les parquets. C’est pourquoi il convient de privilégier la voie civile. Je soutiens 

donc l’ajustement législatif proposé, comme je l’avais déjà fait dans mon avis d’octobre 2015 

concernant le projet de loi portant application des mesures relatives à la justice du XXI
e 
siècle. 

Dans les domaines où la voie civile est ouverte, nous avons la possibilité d’obliger le mis en 

cause à apporter la preuve de la non-discrimination, contrairement au principe qui prévaut en 

matière pénale. La création d’une voie de recours civile en matière d’accès aux biens et aux 

services pour l’ensemble des critères de discrimination apparaît donc tout à fait opportune, au 

même titre qu’une harmonisation du champ d’application des différents critères. 

Le dispositif proposé appelle de ma part quatre propositions complémentaires. 

Premièrement, le critère de la perte d’autonomie, consacré par la loi du 28 décembre 2015 

relative à l’adaptation de la société au vieillissement, n’a été introduit qu’au premier alinéa de 

l’article 1
er

 de la loi du 27 mai 2008, et non à l’article à l’article 225-1 du code pénal. De ce 

fait, la modification envisagée de la liste des critères interdits énoncés dans ladite loi évince 

de cette liste la perte d’autonomie. Je propose que ce critère de discrimination soit ajouté à la 

liste de l’article 225-1 du code pénal. 

Deuxièmement, je propose de remplacer, de manière générale et dans la liste des 

critères énoncés à l’article 225-1 du code pénal en particulier, le terme de « patronyme » par 

l’expression plus compréhensible de « nom de famille ». 

Troisièmement, en application de l’article 2 de la Convention internationale relative 

aux droits des personnes handicapées (CIDPH) que la France a ratifiée en 2010 après avoir 

adopté la loi du 11 février 2005 sur les droits fondamentaux des personnes handicapées, je 

souhaiterais l’introduction de la notion d’aménagement raisonnable comme corollaire du 

principe général de non-discrimination à l’égard des personnes handicapées. Il s’agirait de 

sanctionner le refus de procéder à de tels aménagements comme une discrimination. En 

adoptant cette disposition, qui créerait une obligation non pas de résultat mais de moyens, 

vous feriez considérablement avancer la cause des personnes handicapées. 

Quatrièmement, je vous invite à profiter de ce texte pour préciser les termes et la 

portée du concept de harcèlement discriminatoire. Alors que trois directives sur l’égalité de 

traitement fondée sur le sexe indiquent que « le harcèlement est considéré comme une forme 

de discrimination », l’article 1
er

 de la loi du 27 mai 2008 a transposé en droit interne la 

définition du harcèlement discriminatoire sans reprendre le terme de « harcèlement » et en 

définissant le comportement visé comme un « agissement ayant pour objet ou pour effet de 

porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant ». Cette définition étant 

en décalage avec la définition de harcèlement du droit français, qui requiert des agissements 

répétés, je propose de préciser les textes en introduisant à l’article 1
er

 de la loi du 27 mai 2008 

la notion de « harcèlement discriminatoire », dans une définition de la discrimination ayant 

vocation à s’appliquer à l’ensemble des critères de discrimination prohibés. Cet alinéa serait 

ainsi rédigé : « 1° Le harcèlement entendu comme tout comportement indésirable, y compris 

isolé lorsqu’il est d’une particulière gravité, lié à l’un des motifs mentionnés au premier alinéa 

et tout agissement à connotation sexuelle, subis par une personne et ayant pour objet ou pour 
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effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, 

dégradant, humiliant ou offensant ». 

Je voudrais conclure en formulant des propositions qui, si elles ne sont pas 

directement liées au texte, me semblent néanmoins importantes si l’on veut atteindre l’objectif 

d’égalité. 

Au-delà de la protection des droits, il me semble nécessaire de prévenir les 

discriminations et de promouvoir l’égalité. Pour être efficace, le renforcement du volet 

contentieux de la lutte contre les discriminations doit être assorti d’une réflexion en faveur de 

l’amélioration des dispositifs de prévention des discriminations collectives, notamment dans 

l’emploi. L’exemple de la promotion de l’égalité professionnelle entre femmes et hommes, 

ceux des travailleurs en situation de handicap et des seniors viennent rappeler qu’en dehors 

des obligations légales, les employeurs peinent à engager de réelles politiques d’égalité. 

Si la loi du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi est récemment 

venue préciser que la négociation annuelle sur l’égalité professionnelle entre femmes et 

hommes et sur la qualité de vie au travail porterait désormais également sur les « mesures 

permettant de lutter contre toute discrimination en matière de recrutement, d’emploi et 

d’accès à la formation professionnelle », le texte ne prévoit pas d’indicateurs et d’objectifs de 

progression permettant de suivre la réalisation de ces mesures. La transposition de la 

directive 2014-1995/UE relative à la publication d’informations non financières et 

d’informations relatives à la diversité par certaines grandes entreprises et certains groupes, qui 

doit intervenir avant le 6 décembre 2016, constitue une opportunité pour imposer aux 

entreprises de faire figurer des indicateurs relatifs à l’égalité de traitement et à la lutte contre 

les discriminations dans les informations non financières à publier. Le présent projet de loi 

pourrait prévoir la création d’obligations légales d’évaluation des politiques d’égalité qui 

soient garantes de leur performance et d’un dialogue social constructif. 

Je recommande donc la création d’indicateurs permettant de documenter la question 

de l’ « égalité de traitement » – mesures prises en faveur de l’égalité entre femmes et 

hommes, des personnes handicapées, de la politique de lutte contre les discriminations – dans 

le rapport extra-financier des grandes entreprises visé à l’article L. 225-102 du code de 

commerce. Le Gouvernement devra modifier le décret n° 2013-1305 du 27 décembre 2013 

relatif à la base de données économiques et sociales et aux délais de consultation du comité 

d’entreprise et d’expertise, afin qu’il prévoie des informations sur l’égalité de traitement, la 

prévention des discriminations, l’évolution de l’emploi des groupes protégés par le droit de la 

non-discrimination et les mesures prises en ce sens. Des audits obligatoires sur la prévention 

des discriminations dans les grandes entreprises et administrations publiques, éventuellement 

diligentés par une mission de l’inspection générale des affaires sociales spécialisée sur les 

questions de non-discrimination et d’égalité de traitement, pourraient voir leurs résultats 

présentés au Défenseur des droits. Enfin, un « référent égalité », dans les entreprises de 

300 salariés et plus, pourrait jouer un rôle de conseil et d’expertise auprès des syndicats et des 

dirigeants ; il interviendrait en appui à la préparation de la négociation de l’accord national 

interprofessionnel (ANI) diversité et à la production des informations relatives à la non-

discrimination. La formation des référents pourrait être assurée par le Défenseur des droits sur 

le modèle de celle des conseillers « informatique et libertés » à la CNIL. 

En conclusion, j’aborderai un problème que me semblent poser les critères de 

l’orientation et de l’identité sexuelles. Le choix rédactionnel de les accoler dans la liste des 

critères de discrimination énumérés à l’article 6 de la loi n° 2012-954 du 6 août 2012 relative 
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au harcèlement sexuel tend à favoriser les amalgames, alors que ces deux notions renvoient à 

des réalités distinctes. Selon les principes de Jogjakarta de 2006 sur l’application du droit 

international des droits humains en matière d’orientation sexuelle et d’identité de genre, 

l’orientation sexuelle se définit comme « la capacité de chacun de ressentir une profonde 

attirance émotionnelle, affective et sexuelle envers des individus de sexe opposé, de même 

sexe ou de plus d’un sexe, et d’entretenir des relations intimes et sexuelles avec ces 

individus », tandis que l’identité sexuelle correspond à « l’expérience intime et personnelle de 

son genre profondément vécue par chacun, qu’elle corresponde ou non au sexe assigné à la 

naissance, y compris la conscience personnelle du corps (qui peut impliquer, si consentie 

librement, une modification de l’apparence ou des fonctions corporelles par des moyens 

médicaux, chirurgicaux ou autres) et d’autres expressions du genre, y compris l’habillement, 

le discours et les manières de se conduire ». L’orientation sexuelle renvoie donc au registre 

des pratiques sexuelles tandis que l’identité relève de l’expérience personnelle du genre, qui 

peut être distinct du sexe assigné à la naissance. Le Défenseur des droits recommande donc 

que les deux critères de l’orientation sexuelle et de l’identité sexuelle soient séparés dans 

l’ensemble des textes modifiés par la loi du 6 août 2012 relative au harcèlement sexuel, afin 

d’assurer la pleine autonomie de chacun des critères. 

Au-delà de cette modification, je rappelle qu’un groupe de travail organisé à 

l’initiative de Dominique Baudis sur la terminologie de la loi du 6 août 2012 a conclu que 

l’expression « identité sexuelle » était inappropriée pour désigner les personnes 

transsexuelles : la transidentité renvoie à une expérience intime et personnelle indépendante 

de la morphologie des personnes, comme l’a également souligné la Commission nationale 

consultative des droits de l’homme (CNCDH) dans un avis du 27 juin 2013. Pour protéger 

l’ensemble des personnes transsexuelles contre les actes et propos dont elles peuvent être 

victimes – je pense à ce qui se passe dans certains États des États-Unis –, qu’elles aient ou 

non entamé une démarche médicale de transition sexuelle, l’expression « identité de genre » 

devrait prévaloir sur celle d’« identité sexuelle ». La dénomination « identité de genre » 

constitue au demeurant une référence européenne et internationale – inscrite dans les 

principes de Jogjakarta, les rapports du commissaire européen aux droits de l’homme, les 

rapports et directives de l’Union européenne ainsi que les résolutions du comité des ministres 

et de l’assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Ce critère est également utilisé par la 

plupart des pays européens qui mettent en œuvre une protection spécifique des personnes 

transsexuelles tels que le Royaume-Uni, l’Irlande, l’Espagne, les Pays-Bas, la Suède ou 

encore Malte. 

Une telle modification du vocabulaire ferait écho à l’adoption par l’Assemblée 

nationale, il y a quelques jours, d’un amendement de M. Erwann Binet relatif à la 

modification du sexe à l’état civil, à l’article 18 quater du projet de loi de modernisation de la 

justice. Pour ma part, je propose de remplacer l’expression « identité sexuelle » par 

l’expression « identité de genre », plus claire et plus inclusive, afin de protéger l’ensemble des 

personnes transgenres contre toute discrimination et de supprimer toute ambiguïté pouvant 

exister avec la notion d’orientation sexuelle. 

Mme Marie-Anne Chapdelaine, rapporteure thématique. En ce qui concerne le 

mot « race », nous avons interpellé les services du ministère de la justice, qui nous ont fait une 

réponse différant de la position que vous venez d’exprimer. Nous allons donc recontacter la 

Chancellerie à la lueur de vos explications. 
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Pour ce qui est des emplois fermés, j’aimerais que vous nous indiquiez précisément, 

sur la liste qui est connue, ceux pour lesquels l’exigence de la nationalité française est 

maintenue pour des motifs de souveraineté nationale. 

Comment concilier la mesure des discriminations avec l’interdiction d’effectuer des 

statistiques ethniques ? Avez-vous des recommandations à formuler sur ce point ? 

Vous nous avez fait part de vos préconisations relatives à des indicateurs de mesure 

de la diversité des recrutements dans la fonction publique, mais on sait que les discriminations 

ne sont pas seulement à déplorer dans le domaine de l’emploi : nombre de personnes se voient 

également refuser l’accès à une boîte de nuit ou à un club de sport en raison de leur 

patronyme ou pour « délit de faciès » : avez-vous des solutions à proposer dans ce domaine ? 

Quelle est votre position au sujet de l’abolition du délit de blasphème en droit 

alsacien et mosellan ? 

Selon vous, les propos discriminatoires tombant sous le coup de la loi doivent-ils être 

réprimés dans le cadre du droit de la presse, dont les dispositions sont plus favorables à la 

liberté d’expression ? Plus généralement, la protection des mémoires justifie-t-elle de faire 

garantir par la loi la vérité historique ? 

En ce qui concerne les délits liés aux discriminations, des peines de substitution ne 

seraient-elles pas préférables aux aggravations de peines que vous avez évoquées ? Je pense, 

par exemple, à des stages de citoyenneté ou, comme l’a proposé par plaisanterie l’un de nos 

collègues, à une peine consistant, pour l’auteur de propos sexistes, à aller faire la vaisselle 

dans une association défendant les droits des femmes ? 

Enfin, seriez-vous favorable à la création d’une agence nationale de la langue 

française, qui aurait pour mission de veiller à ce que chacun puisse accéder à la maîtrise de 

notre langue ? 

M. Jacques Toubon. Pour ce qui est des emplois relevant de la souveraineté 

nationale et de l’exercice de prérogatives de puissance publique, je ne dispose pas de liste à 

vous soumettre, mais je peux faire effectuer une recherche et vous en communiquer les 

résultats. 

Il existe d’ores et déjà de très nombreux moyens de procéder à des études et des 

recherches sur les origines et les appartenances ethniques, au sein des entreprises et ailleurs, 

pourvu que ces travaux ne donnent pas lieu à l’établissement d’une base de données publique. 

On peut se baser sur de multiples informations telles que le lieu de naissance, la nationalité 

des parents ou encore le patronyme, qui sont déjà utilisées par les instituts de recherche pour 

des études sur les discriminations. J’en veux pour preuve l’étude « Trajectoires et origines », 

publiée en février dernier par l’Institut national d’études démographiques (INED) à l’issue de 

dix ans de travaux. 

Je suis un peu gêné pour vous répondre au sujet du blasphème en Alsace-Moselle. 

Comme on l’a dit au moment du massacre des journalistes de Charlie Hebdo, je ne pense pas 

que notre pays doive se lancer dans la poursuite du blasphème – et c’est en me souvenant de 

la fatwa lancée contre Salman Rushdie en 1989 que je vous dis cela. 
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Pour ce qui est des discriminations en matière d’accès aux biens et aux services, la 

prise en compte du critère d’origine par le présent projet de loi va constituer un outil efficace, 

non seulement en matière d’emploi, mais aussi dans tous les autres domaines de la vie. 

Vous m’avez demandé si les dispositions antiracistes avaient vocation à être portées 

par les lois sur la presse ou par le code pénal. Il y a vingt ans, lorsque j’étais garde des 

Sceaux, j’étais favorable à ce qu’on les transfère dans le code pénal, notamment en raison des 

difficultés à poursuivre des injures racistes sur le fondement des lois sur la presse. Depuis, la 

loi a beaucoup évolué, notamment en matière de prescription. Lorsque Mme Christiane 

Taubira a évoqué cette question, je me suis de nouveau interrogé, et je pense que ce qui vous 

est proposé, consistant à maintenir le dispositif dans la loi sur la presse tout en y intégrant un 

certain nombre de principes issus du code pénal – ce qui constitue une véritable révolution 

juridique, je pense notamment à la requalification ,– est une bonne solution. 

Au début des années 1990, j’ai fait partie de ceux qui ont combattu avec 

détermination la loi Gayssot, partant du principe que lorsqu’une vérité historique doit être 

garantie par la loi, c’est qu’elle est faible, et qu’à l’inverse, une vérité historique digne de ce 

nom n’a pas besoin du soutien de la loi. Nous étions alors nombreux, avec notamment 

Mme Simone Veil et l’historienne Madeleine Rebérioux, à craindre que cette loi n’ait un effet 

inverse à celui recherché, en offrant une tribune aux révisionnistes et aux fascistes. Si, près de 

trente ans plus tard, le bilan de la mise en œuvre de la loi Gayssot montre que cette inquiétude 

était infondée, il convient de faire preuve de la plus grande prudence en la matière. Il y a 

quelques années, les remarquables travaux de la mission d’information de l’Assemblée 

nationale sur les lois mémorielles ont souligné les dangers de telles lois, rejoignant en cela la 

position exprimée par de nombreux historiens. 

Il y a un an, il a été demandé à M. Loïc Depecker, délégué général à la langue 

française et aux langues de France, de préfigurer la future Agence de la langue française. Une 

agence de lutte contre l’illettrisme, qui existait depuis plusieurs années, a récemment fusionné 

avec d’autres organismes. J’estime qu’à l’heure actuelle, indépendamment de ce que fait la 

délégation de la langue française du ministère de la Culture, la création d’une Agence de la 

langue française, qui s’appuierait sur le droit fondamental à la langue que je considère un 

droit de l’homme à part entière, nous permettrait de disposer d’une force de frappe 

supplémentaire, en accord avec la déclaration universelle de l’Unesco de 2001 sur la diversité 

culturelle et les diverses actions entreprises afin que les langues soient reconnues richesse 

culturelle et marqueurs de sociétés. Si votre assemblée décidait de prendre des dispositions en 

ce sens, elle aurait donc tout mon soutien. 

Mme Martine Carrillon-Couvreur. Comme vous l’avez dit, il faut que l’accès à la 

langue soit une réalité pour l’ensemble de nos concitoyens. J’aimerais connaître votre avis sur 

une méthode européenne que les associations commencent à mettre en œuvre assez largement, 

à savoir le Facile à lire et à comprendre (FALC) qui, à mon sens, est de nature à pallier la 

vulnérabilité de nombreuses personnes qui éprouvent des difficultés de lecture et de 

compréhension. 

Je partage votre avis sur la perte d’autonomie, qui doit être intégrée explicitement 

dans le texte. 

M. Jacques Toubon. Il semble qu’il y ait eu une perte en ligne rédactionnelle qu’il 

convient de corriger ! 
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Mme Martine Carrillon-Couvreur. Effectivement. De même, les aménagements 

raisonnables, qui suscitent de nombreuses discussions, doivent gagner la conscience des 

responsables. 

M. Jacques Toubon. Nous comptons sur vous, madame l’ex-présidente du Conseil 

national consultatif des personnes handicapées ! 

Mme Martine Carrillon-Couvreur. Je m’y emploie, mais nous devons être plus 

nombreux à nous atteler à cette tâche, car c’est tout l’enjeu de la société inclusive à laquelle 

nous aspirons. 

Je suis très sensible à la question du « référent égalité », une bonne suggestion que 

nous aurions intérêt à reprendre car elle aurait le mérite de couvrir l’ensemble des champs, 

que ce soit celui des personnes en situation de handicap ou celui individus discriminés en 

raison de leurs origines. Si cette notion a déjà commencé à être mise en application au sein 

des entreprises, nous devons réfléchir à la meilleure façon de regrouper les différents référents 

sous un vocable accessible à tous et permettant d’aller dans le sens de la reconnaissance des 

vulnérabilités dans nos sociétés, qui touchent tous les âges et pénalisent un grand nombre de 

personnes. Ce texte doit nous permettre d’ouvrir quelques pistes de réflexion en ce sens. 

M. Michel Piron. Votre exposé portant sur la différence entre orientation et identité 

sexuelles était très intéressant. J’aimerais cependant vous interroger sur le cheminement 

intellectuel qui vous conduit à une conclusion, que je partage, au sujet de l’identité de genre. 

Vous avez défini l’identité sexuelle comme une donnée parfaitement intime et personnelle. Or 

il me semble que, derrière la question de l’identité, se profile le très ancien débat entre nature 

et culture. L’identité sexuelle est-elle réellement personnelle ou plutôt interpersonnelle ? dans 

cette dernière hypothèse, nous serions obligés de considérer une certaine objectivité de 

l’intersubjectivité. 

Par ailleurs, l’identité est-elle un constat – j’existe – ou une question – qui  

suis-je ? – ? Si, je le répète, je partage votre conclusion sur le fait qu’il est préférable de parler 

d’identité de genre, j’avoue rester perplexe sur la notion d’identité sexuelle perçue comme 

une notion d’identité personnelle. 

M. Bernard Lesterlin. Au sujet du troisième concours dont il est question à 

l’article 36, pensez-vous qu’en conditionner l’accès à la réalisation d’un engagement citoyen 

serait une disposition discriminante ? 

En 2004, la loi Perben 2 a introduit dans notre droit pénal une peine complémentaire 

de stage de citoyenneté. Or, en 2000, après des émeutes dans les banlieues, nous sommes 

passés du service civil volontaire au service civique afin de souligner l’importance de 

l’éducation civique et citoyenne – qui, par définition, n’est pas une peine. Il me semble qu’il 

peut y avoir, à l’article 37, un amalgame malheureux entre des valeurs positives et des 

mesures pénales qui, pour être pédagogiques, n’en sont pas moins des peines, donc des 

sanctions négatives. Ne pensez-vous pas que ce texte sur la citoyenneté puisse être l’occasion 

de substituer dans notre code pénal l’expression « stage d’apprentissage des droits » à celle de 

« peine de stage de citoyenneté » ? Certes, cela fait douze ans que cette disposition figure 

dans le code pénal, mais il n’est jamais trop tard pour bien faire. 

Mme Gilda Hobert. L’article 18 du projet de loi prévoit la création d’une grande 

école du numérique à destination des jeunes décrocheurs. Vous avez écrit dans votre rapport 
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annuel que la dématérialisation des services publics constituait un facteur de fragilité, puisque 

tous les publics ne maîtrisent pas l’usage d’un ordinateur et ne disposent d’ailleurs pas 

toujours d’un accès aisé à l’informatique. En plus des mesures mises en place par l’école, 

certaines bibliothèques municipales et associations, ou encore le dispositif Canopé, pour faire 

régresser les inégalités d’accès, quelles préconisations feriez-vous pour accompagner les 

évolutions des outils de l’information et de la communication, qui peuvent être un facteur 

d’exclusion dans une société où la dématérialisation devient la norme ? 

M. Razzy Hammadi, rapporteur général. Je remercie le Défenseur des droits pour 

sa disponibilité et pour la précision de son propos, mais aussi pour le caractère très concret de 

ses observations et préconisations. 

Dans la réflexion sur l’action de groupe contre les discriminations, qui s’inscrit 

désormais dans le projet de loi de modernisation de la Justice du XXI
e
 siècle, nous avions 

évoqué la question d’un fonds de soutien aux victimes de discriminations qui pourrait 

s’inspirer du modèle québécois. Quelles sont vos réflexions sur ce point ? 

Que pensez-vous du filtre des associations nationales agréées de consommateurs 

dont est assortie l’action de groupe qui, du point de vue de l’autorité de la concurrence, 

semble aujourd’hui perdre de sa pertinence ? Je sais que le Défenseur des droits est 

fréquemment confronté à cette question, notamment au niveau départemental. 

J’aimerais également connaître votre avis sur une disposition qui figurait dans le 

texte présenté au Conseil d’État et ne s’y trouve plus, à savoir la possibilité pour les conseils 

citoyens de se saisir de difficultés locales, d’interpeller le préfet à ce sujet et d’entrer en 

contact avec un délégué du Gouvernement. 

Enfin, en matière de discriminations au sein des entreprises, pouvez-vous nous dire 

un mot sur l’enjeu des entreprises publiques et parapubliques ? 

M. Jacques Toubon. La question que m’a posée monsieur Piron au sujet de 

l’identité est extrêmement intéressante, mais il m’est impossible d’y répondre dans le peu de 

temps dont je dispose. Je me bornerai donc à souligner que, pour moi, l’expression « identité 

sexuelle » ne veut rien dire. 

Nous nous intéressons beaucoup à la méthode du « Facile à lire et à comprendre » en 

concertation avec les associations et d’autres acteurs. Les personnes s’adressant au Défenseur 

des droits sont très souvent particulièrement vulnérables. Or, le déficit cognitif fait partie des 

vulnérabilités prises en compte dans le cadre de la loi du 11 février 2005, et il est important 

que chacun puisse connaître et comprendre les voies de recours dont il dispose. 

Monsieur Lesterlin, je ne suis pas certain d’avoir bien compris le sens de votre 

question : souhaitez-vous qu’il faille avoir accompli un service civique pour pouvoir accéder 

au troisième concours ? 

M. Bernard Lesterlin. À certains concours, quand cela semble utile pour l’exercice 

des professions correspondantes. 

M. Jacques Toubon. Je n’y vois pas d’objection. 

En ce qui concerne la modification de la loi Perben 2, je pense que votre proposition 

aurait effectivement pour effet de la rendre plus « civilisée ». 
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Pour répondre à madame Hobert, je rappelle que nous avons proposé dans notre 

rapport d’activité, mais aussi et surtout lors de la discussion du projet de loi pour une 

République numérique, que, chaque fois que la dématérialisation est imposée aux usagers par 

une administration ou un service public, elle s’accompagne de l’obligation de proposer une 

alternative papier ou un service d’accompagnement de la procédure informatique. Nous 

n’avons pas été entendus, et je le regrette, car une telle mesure me paraît tout à fait justifiée. 

J’ajoute que nous avons lancé, avec l’Institut national de la consommation (INC), une enquête 

sur les conséquences de la dématérialisation sur l’accès aux caisses d’allocations familiales, 

aux caisses d’assurance maladie et au Pôle emploi, dont les résultats, qui seront communiqués 

au mois de juin, pourront peut-être appuyer notre démarche. 

Pour ce qui est de l’action de groupe évoquée par le rapporteur général, nous 

considérons depuis le début qu’il ne faut pas filtrer les demandes des consommateurs, ni par 

les associations ni par les syndicats, mais ouvrir le plus largement possible l’action, en 

particulier dans le domaine des discriminations. Pour cela, des mesures de financement des 

frais de justice sont nécessaires et, de ce point de vue, le modèle québécois semble tout à fait 

approprié – c’est sur le bénéfice tiré des actions de groupe que l’on prélève une sorte de taxe 

servant à financer un fonds. 

Je ne suis pas en mesure de vous répondre au sujet du délégué du Gouvernement, car 

je ne vois pas de quoi il s’agit. Tout ce que je peux dire, c’est que les 430 délégués du 

Défenseur des droits sont présents sur le territoire et y jouent un rôle important, notamment 

vis-à-vis des administrations. 

Enfin, j’insiste sur le fait que toutes les mesures proposées ont évidemment vocation 

à s’appliquer en priorité aux grandes entreprises du secteur public. En 2009, la HALDE, en 

application d’une loi qui venait d’être votée, a fait procéder à un audit des sociétés de France 

Télévisions par l’IGAS : le rapport fort intéressant qui en a résulté a été peu commenté. C’est 

pourtant en effectuant de telles démarches et en s’appuyant, bien sûr, sur le travail réalisé au 

plan international par l’ONU et au plan national par la plateforme France Stratégie, dont 

M. Pisani-Ferry est le commissaire général, et bien d’autres initiatives, que nous serons en 

mesure d’asseoir un certain nombre d’obligations en matière de lutte contre les 

discriminations. Peut-être convient-il de les mettre en œuvre progressivement, en 

commençant par les entreprises les plus susceptibles de les supporter, mais je suis persuadé 

que ces obligations ne constituent en rien un obstacle à la compétitivité. Bien au contraire, que 

les entreprises françaises soient championnes de l’égalité constitue, de mon point de vue, la 

meilleure façon de nous montrer exemplaires sur les plans juridique, politique et social, mais 

aussi sur le plan économique ! 

Mme la présidente Annick Lepetit. Monsieur le Défenseur des droits, je vous 

remercie pour votre intervention qui a utilement éclairé nos travaux. 

La séance est levée à dix-huit heures quinze. 

———— 



—  16  — 

Membres présents ou excusés 

Commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi « Égalité et citoyenneté » 

Réunion du mardi 31 mai 2016 à 16 heures 30 

Présents. – M. Jean-Pierre Allossery, M. Yves Blein, Mme Brigitte Bourguignon, 

M. Xavier Breton, Mme Colette Capdevielle, Mme Martine Carrillon-Couvreur, 

Mme Marie-Anne Chapdelaine, M. Guillaume Chevrollier, Mme Valérie Corre, M. Julien 

Dive, Mme Pascale Got, M. Razzy Hammadi, Mme Gilda Hobert, M. Régis Juanico, 

M. Laurent Kalinowski, Mme Anne-Christine Lang, Mme Isabelle Le Callennec, 

Mme Annick Lepetit, M. Bernard Lesterlin, M. Rémi Pauvros, M. Bernard Perrut, M. Michel 

Piron, M. Arnaud Richard, Mme Julie Sommaruga, M. Arnaud Viala 

Excusés. – M. Philip Cordery, Mme Lucette Lousteau, M. Patrick Weiten 

Assistaient également à la réunion. – M. Daniel Goldberg, Mme Monique Iborra, 

M. Christophe Léonard, M. Michel Ménard 

 


